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ront affectés à l'enseignemelit agricole par la
chambre d'agriculture.
Interpretation-et derniers recus en vertu d'actes

anterieurs.
38. Dans les sections du présent acte qui

s'appliquent aux sociétés d'agriculture du Bas-
Canada, les mots " division électorale" s'en-
tendent d'une division pour les fins de la repré-
sentation dans l'assemblée législative;

2. Toute division électorale sera censée un
comté et toutes les dispositions du présent acte,
concernant l'agriculture dans le Bas-Canada,
s'appliqueront à telle division électorale;

3. Les dispositions du présent acte relatives
aux sociétés d'agriculture du Bas-Canada, en
ce qui concerne les allocations, divisions élec-
torales et de comté, et les conditions des aillo-
cations, s'étendront à tous nouveaux comtés ou
nouvelles divisions électorales qui pourront être
créées ù l'avenir dans le Bas-Canada; mais
nulle division électorale n'aura droit à plus de
huit cents piastres pour une année ;

4. Et le mot " souscription" dans le présent
acte, comprend le paiement du montant sous-
crit, ne fut-ce même que le simple fait de la
souscription.

30. Si une société organisée en vertu du pré-
sent acte est en possession d'aucune propriété
mobilière ou immobilière qui appartenait en
tout ou en partie à une autre société organisée
en vertus d'actes antérieurs ou en vertu du pré-
sent acte et comprenant l'étendue du territoire
ou partie d'icelui en vertu uaquel la société,
qui n'a pas la possession de la dite propriété a
été formée, alors, et dans ce cas, la propriété
ou sa valeur pourra être équitablement parta-
gée par arbitrage dont les parties conviendront;
et si la société, qui est Ainsi en possession de
la dite propriété, refuse ou néglige d'en venir
à un arbitrage ou de faire le partage d'icelle ou
de la valeur en provenant. ou de se conformer a
la sentence prononcée à la suite de tel arbitra-
ge, la société lésée pourra instituer une pour-
suite et recouvrer la part qui lui appartient, ou
le montant auquel elle a droit, en vertu de telle
sentence, devant toute cour de jurisdiction civi-
lei et le ministre de l'agriculture pourra ordon-
ner que l'allocation publique afférente à la
société en défaut, soit retenue pendant tout le
temps que deret:a le défaut.

-10. Les mn ..cipalités des cités, villes, villa-
ges, comtés %,a townships, pourront octroyer
des deniers ou des terres en aide à la chambre
d'agriculture, au Conseil Régional ou à la
société d'agriculture dûument constitués dans
les limites de la municipalité, pour les fins du
présent acte.

Cedule B.
Nons. soussignés, convenons de nous former

cn une société en vertu des dispositions de
l'.Acte pour l'encouragement de l'agniculture, des
arts cl des manufactures, qui sera appelée "la
société d'agriculture du comté de (nom du
conlé,)" ou, s'il.y a une société déja organisée
dans le dit comté en vertu du présent acte,
ajoutez les mots numéros " deux," " trois" on
" quatre" selon le cas, et indiquez la partie ou
la section du comté à laquelle doivent se limi-
ter ses opérations )

Et nous promettons respectivement par les
présentes de payer au trésorier, annuellement,

tant que nous continuerons d'otre membres de
la dite société, le somme inscrite en regard de
nus noms respectifs. et nous nous engageons à
donner avis par écrit au secrétaire lorsque nous
voudrons nous retirer de la société, et promet-
tons de plus de nous conformer aux statuts et
réglements de la dite société.

Noms. $ c-rs.
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